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Cette lettre du COLEACP et du CIRAD est 
destinée à l’information de tous les opéra-
teurs publics et privés concernés par la 
problématique des mouches phytophages 
en Afrique. En contribuant à la coordination 
des initiatives, elle vise à apporter aux 
filières agricoles des solutions fondées 
scientifiquement et économiquement. Elle 
est publiée avec l’assistance de la Coopéra-
tion Française. 

Le marché US s’ouvre aux fruits traités par irradiation 

Un article du New-York Times s’intitule 
« Bienvenue à nos frontières : des fruits de Thaï-
lande jusqu’alors bannis ». Traduction de l’arti-
cle original « Welcome at the border: Thai fruits, 
Once Banned » de David Karp – The New York 
Times – 27 Juin 2007  

Les mangues et les mangoustans frais de Thaï-
lande seront bientôt disponibles aux Etats-Unis, 
sur décision du Département de l’Agriculture. 
L’importation de ces fruits ainsi que des ana-
nas, des ramboutans, des litchis et des longa-
nes était jusqu’alors interdite car susceptible 
d’introduire des insectes nuisibles contenus 
dans les fruits. Leur importation sera autorisée 
dès lors qu’un traitement d’irradiation à faible 
dose aura permis la destruction ou la stérilisa-
tion de ces parasites. 

 Le nouveau règlement entrera en vigueur le  
23 juillet 2007 mais devra attendre l’approba-
tion des inspecteurs du Département sur les 
dispositifs et les procédures d’irradiation et de 
conditionnement. ‘Le premier fruit devrait arri-
ver aux environs de septembre’, a confié Rapib-
hat Chandarasrivongs, Conseiller du Ministre de 
l’Agriculture auprès de l'Ambassade de Thaï-
lande à Washington. 

La Thaïlande est le plus grand producteur mon-
dial de fruits tropicaux divers, y compris d’ana-
nas, ramboutans et mangoustans, mais il n’est 
pas sûr que le consommateur américain ac-
cepte de payer le surcoût d’un transport aérien, 
garant de la fraîcheur du produit. Le goût légen-
daire du mangoustan frais, jusqu'ici pratique-
ment introuvable aux Etats-
Unis, en fait pourtant un des 
fruits les plus recherchés ici 
malgré son prix. 

Le Canada, où il fait trop froid 
pour s'inquiéter de parasites 
tropicaux, importe de petits 
volumes de fruits thaïlandais 
par avion, mais les exporta-
teurs thaïlandais espèrent 
expédier de grandes quanti-

tés aux Etats-Unis par mer selon M. Chandara-
srivongs. Il a ajouté que la plupart des mangues 
seront probablement envoyées au stade ‘vert’, 
pour pouvoir être consommées, fermes, comme 
légume. 

Les effets du transport maritime, de 20 jours 
environ, sont encore à voir. Les ramboutans, 
longans et litchis irradiés, en provenance d’Ha-
waii vers le continent américain, sont de bonne 
qualité, mais en provenance de Thaïlande l'irra-
diation peut avoir des effets divers sur les fruits. 

Bien que quelques défenseurs de la santé publi-
que déclarent que l'irradiation des fruits peut 
créer des composants chimiques nocifs, les 
autorités de la « Food and Drug Administration » 
ainsi que l'Organisation Mondiale de la Santé 
l'ont jugée sans risque. 

Auparavant, le seul fruit frais thaïlandais autori-
sé à l’importation aux Etats-Unis était le durian 
notoirement malodorant. 

 
Lire l’article original : 

http://www.nytimes.com 

Etal de fruits exotiques 

Mangues thaï 
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soit les collecter dans un sac ou les mettre 
sous une bâche en plastique  étanche, et les 
exposer au soleil, soit encore les immerger 
dans un fût rempli d’eau. Il est aussi conseil-
lé de travailler le sol du verger en surface, sur 
les 5 à 10 premiers centimètres, afin d’expo-
ser les pupes de mouches au soleil, aux para-
sites et aux prédateurs (ex. oiseaux). 

• Les mouches prolifèrent d’autant plus qu’il y 
a des hôtes alternatifs pour les mouches 
dans le verger ou à proximité : La consigne 
est de s’abstenir de cultiver entre les lignes 
du verger des plantes telles que le piment, le 
poivron ou le concombre, ou bien des arbres 
fruitiers tels que les agrumes, goyaviers, pa-
payers, etc. Des plantes adventices peuvent 
aussi être des hôtes alternatifs pour les mou-
ches ; c’est pourquoi il faut désherber soi-
gneusement sous les arbres, ce qui facilite 
aussi le ramassage des fruits tombés à terre. 

Telles sont quelques unes des consignes à rete-
nir à la production, qu’illustre le mini-poster du 
COLEACP/PIP. 

Catherine Guichard - Coleacp 

(*) Editée par le CTA à la mi-
juillet 2007 (Collection des 

Guides Pratiques - nr 14)  

Le Centre Technique Agricole (CTA) vient de 
publier, en appui à la CMA-AOC, une nouvelle 
brochure, rédigée par le COLEACP/PIP sur le 
thème de la lutte contre la mouche des man-
gues. Il est prévu de largement diffuser cette 
brochure lors de la prochaine campagne d’ex-
portation de mangues d’Afrique de l’Ouest par le 
biais de formateurs, publics et privés qui relaye-
ront les messages aux producteurs sur le ter-
rain. En complément de la brochure, le pro-
gramme PIP a produit un mini-poster, abondam-
ment illustré, qui souligne ce que les produc-
teurs doivent ou ne doivent pas faire en cas 
d’infestations de mouches. 

Par exemple : 

• Les mouches peuvent proliférer en cas de 
présence prolongée sur le sol de fruits tom-
bés des arbres et infestés par des larves : La 
consigne est alors de ramasser chaque jour 
les fruits tombés au sol, de les évacuer rapi-
dement du verger et de les détruire. Pour ce 
faire, on peut soit les enterrer dans une fosse 
de 40 à 60 cm de profondeur, en couvrant 
chaque semaine de terre ou de chaux vive, 

Si vous souhaitez résilier votre 
abonnement à la lettre 

d’information, merci d’adresser 
votre demande à :   

frederique.espinasse@cirad.fr 

Nouvelle brochure (*) : « Comment lutter contre la mouche des 
mangues » 

« Il est prévu de 
largement diffuser 
cette brochure lors 
de la prochaine 
campagne 
d’exportation de 
mangues 
d’Afrique de 
l’Ouest  » 

« Les risques de 
prolifération : 
 
∗  Présence 
prolongée sur le 
sol de fruits 
tombés des arbres 
et infestés par des 
larves » 

 
∗  Hôtes alternatifs 
pour les mouches 
dans le verger ou 
à proximité  » 
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Témoignage... 

Des nouvelles de l’Océan Indien 

Les pays de l’Océan Indien vivent sous l’influence de nombreux courants humains et commerciaux à 
la fois d’Afrique, d’Asie et d’Europe. Leur situation phytosanitaire en est le reflet et de nombreux 
ravageurs et maladies ont la particularité d’y cohabiter au détriment de la production agricole.  
L’idée d’un programme régional, pour optimiser les recherches et leurs résultats, a été lancée de-

puis 2003 en appui aux productions horticoles loca-
les. 

Ce programme, dont la coordination régionale est 
basée à Maurice, se déroule à partir des résultats 
des activités d’organisations de recherche, de vulga-
risation et de protection des végétaux des pays mem-
bres (Comores, Madagascar, Réunion, Maurice, 
Seychelles). Un comité d’orientation et de pilotage 
valide les propositions de programme. 

Tout le programme peut être consulté sur le site 
www.prpv.org. Il comporte de nombreuses annexes 
actualisées : des dossiers thématiques (sur les mou-
ches des fruits par exemple), des fiches Maladies et 
Ravageurs par culture, des aspects règlementaires, 
des conseils sur les moyens de lutte… 

Une fiche sur B. invadens fait le point sur les métho-
des de lutte utilisées à la Réunion et montre bien 
l’utilisation de plusieurs types de contrôle 
(prophylaxie, technique d’élimination des mâles, 
lutte chimique, lutte biologique). 

 
Rémy Hugon - Cirad 

http://www.prpv.org/index.php/fr/protection_des_cultures/fiches_maladies_et_ravageurs_par_culture/culture
s_fruitieres/la_mouche_des_fruits_bactrocera_invadens 

« Ce programme 
est le résultat 
d’actions 
d’organisations de 
recherche, de 
vulgarisation et de 
protection des 
végétaux des pays 
membres » 

Mouches des fruits : 

Début d’apparition visible des mouches le  
28 mai 2007 avec le lot du pisteur N°3 récolté 
dans la zone de Ségueya (concession N°40). Ce 
lot, retrouvé pour la première fois durant cette 
campagne, a été écarté à  cent pour cent. Du-
rant cette saison 2007, les mouches ont causé 
d'énormes dégâts visibles sur les mangues à 
partir du début du mois de juin (fortes pullula-
tions visibles). Une bonne partie des mangues 
était impropre à la consommation locale. D'habi-
tude, les mangues restent sur les arbres jus-
qu'en fin septembre. Malheureusement cette 
année, les récoltes ont été précoces (fin juillet). 
Si des dispositions urgentes ne sont pas prises, 
les paysans risquent de couper leurs manguiers 
pour en faire du charbon de bois... 

M. Yaya Touré  
 

Témoignage de la société SIPEF-GUINEE, socié-
té guinéenne exportatrice de mangues installée 
à Daboya, Sous-Préfecture de Friguiagbé, Pré-
fecture de Kindia. 
Volume des exportations : 

• 2003 = 374 tonnes 
• 2004 = 550 tonnes 
• 2005 =   88 tonnes 
• 2006 = 396 tonnes 
• 2007 = 726 tonnes 

Les variétés exportées sont la Kent et la Keitt, 
destinées aux marchés européens avec les cali-
bres 6-7-8-9-10 et 12. Les mangues sont embal-
lées en cartons de 4 kg nets et transportées par 
bateau. Calendrier de la campagne de mangue 
2007 : du 18 avril au 30 mai 2007. 
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« Les problèmes 
phytosanitaires…  
préoccupation majeure 
des acteurs de la filière 
mangue ivoirienne » 

Vos réactions 

terrain a été effectuée en avril-mai 2007. Les 
résultats de cette mission sont attendus par le 
FIRCA. 

Au cours des échanges entre la recherche et les 
acteurs de la filière, les exportateurs de man-
gues ont signalé cette saison une augmentation 
notable de l’anthracnose, en plus du problème 
posé par les mouches des fruits. Cette maladie 
bien que déjà présente, était assez marginale 
les années antérieures dans la zone principale 
de production pour l’exportation. Les pluies 
abondantes qui ont eu lieu cette campagne, 
pendant la période des récoltes, sont probable-
ment responsables de cette situation. Un bilan 
sanitaire de la campagne mangue permettra de 
préciser l’impact de la maladie et d’identifier les 
zones les plus touchées pour des actions futu-
res. 

Par ailleurs, dans le cadre de l’étude régionale 
contre les mouches des fruits, initiée par l’Union 
Européenne et la CEDEAO (voir Lettre N°3), le 
Dr Rémy A.Dabiré, expert régional, a effectué 
une visite de travail auprès des acteurs de la 
filière mangue ivoirienne du 07 au 09 août 
2007. 

Achille Adopo - CNRA 

Les problèmes phytosanitaires représentent 
sans doute à l’heure actuelle la préoccupation 
majeure des acteurs de la filière mangue ivoi-
rienne au vu de la concurrence internationale 
pour la conservation des marchés traditionnels, 
la conquête de nouveaux débouchés et des 
nouvelles réglementations en matière de pesti-
cides.   

Une nouvelle impulsion est en train d’être don-
née à la filière par le Fonds Interprofessionnel 
pour la Recherche et le Conseil Agricoles, le 
FIRCA, structure créée par l’Etat Ivoirien par 
décret n° 2002-520 du 11 décembre 2002. 
Ses domaines d’intervention sont : la recherche 
agronomique et forestière, le conseil agricole, la 
formation aux métiers et le renforcement des 
capacités de leurs organisations. La mission de 
cette jeune institution, est d’assurer le finance-
ment pérenne des programmes de fourniture de 
services aux producteurs et à leurs organisa-
tions professionnelles, dans les secteurs des 
productions végétales, forestières et animales.  

Cette institution a ainsi commandité auprès du 
CNRA (Centre National de Recherche Agricole), 
à la demande de la filière, un diagnostic sani-
taire du verger de manguiers (voir Lettre N°2) 
pour identifier les luttes à mener dans le cadre 
de la stratégie globale d’amélioration de la pro-
ductivité de la culture. La tournée d’étude sur le 

Ce document a été réalisé avec  
l’assistance financière de : 

Une nouvelle institution ivoirienne pour le soutien pérenne des 
services aux producteurs agricoles 

La campagne mangue 2007 a été meilleure que celle de 2006 en raison de nos expédi-
tions par bateau, en plus de nos expéditions aériennes habituelles : de 40 tonnes en aé-
rien en 2006, on est passé à 36 tonnes en aérien et 60 tonnes par bateau (trois conte-
neurs),  soit un total 2007 de 96 tonnes. Il faut également souligner des périodes très 
négatives des cours de marché. 

Concernant la mouche des fruits répandue dans les vergers, et qui nous oblige à vite  
stopper les envois, une formation de lutte contre ce ravageur, dispensée aux acteurs de la 
filière couvrant la sous région, est incontournable.  

Kone Yaya                                                                  
Exportateur de mangues au Burkina-Faso 

Mangues conditionnées 
pour une expédition  

aérienne 


